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Figure 1. Vue générale et composantes de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
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1.0 INTRODUCTION  

Localisation  

Le site du Lac Salé de Baie-Johan-Beetz se situe à environ 2 km au Nord du village du même nom sur le 
territoire de la municipalité de Baie-Johan-Beetz qui fait partie de la MRC de la Minganie. Notre site 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴƎƭƻōŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭŀŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ м ƪƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ƭŀŎ (Fig. 1).  

Coordonnées:  UTM (Est) : 513 551 m  UTM (Nord) : 5 573 058 m 
   Longitude :  64° пуΩ 34ΩΩ h  Latitude : 50° муΩ 34ΩΩ b 

Historique 

Autrefois appelé Piastre Baie, la municipalité de Baie-Johan-Beetz ǘƛǊŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀǊƛǎǘƻŎǊŀǘŜ ōŜƭƎŜΣ 
WƻƘŀƴ .ŜŜǘȊ ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŀ Ŝƴ муфт ǇƻǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ł ŦƻǳǊǊǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴŀǊŘΦ 
Il y fit ériger une maison de style second empire, classée monument historique par le gouvernement du 
Québec en 1фтфΦ " ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ tƛŀǎǘǊŜ .ŀƛŜ ŞǘŀƛŜƴǘ originaires de Paspébiac, en 
Gaspésie, ǉǳƛ ǾƛƴǊŜƴǘ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мупл ǇƻǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊǳǊŜǎΦ 
Ils furent rapidement rejoints par des familles de pêcheurs des Îles-de-la-Madeleine vers 1849. Le nom 
tƛŀǎǘǊŜ .ŀƛŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ montagnaise « piashite-pets » (là où l'eau passe par-dessus), ou 
selon certains, « piashtibé » (baie sèche ou là où l'eau monte) qui fait référence à la topographie des lieux. 
En effet, Ł ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΣ ƭŀ ōŀƛŜ Ŝǎǘ ǎŝŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ 
monte avant ŘŜ ǎΩȅ ŜƴƎŀƎŜǊ όCommission de Toponymie 2008, Lambert et Roy 2001).  

2.0 MILIEU BIOPHYSIQUE 

2.1 Composantes physiques  

Le Lac Salé est relié au Golfe du Saint-Laurent par la 
rivière Piashti sur environ 2 km. DΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ de 700 m 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мΣ50 km, le lac est dit « salé » car il 
possède une salinité variable. En effet, il est alimenté 
ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ douce de la rivière Piashti au Nord puis est 
ŜƴǾŀƘƛ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ {ŀƛƴǘ-Laurent en 
période de grandes marées. La rivière Piashti se déverse 
dans le lac par une chute située 500 m en amont de son 
embouchure (Fig. 2B). Le lac ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
herbiers aquatiques le long des rives et on y retrouve 
autant de plantes émergentes que de plantes flottantes 
ou submergées (Fig. 2A). Le régime hydrologique 
particulier de ce lac a entraîné une répartition zonale de 
ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƭƛƴƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ De plusΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ 
marins confère au sol riverain une richesse 
exceptionnelle. Ces caractéristiques font en sorte que le 
lac Salé et ses environs représentent un écosystème 
ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ, 
aviaire et terrestre. 

2.2 Composantes biologiques 

Faune aquatique 

A 

B 

Figure 2. A) Berges du Lac Salé. B) Chute 
Piashti. Crédit photos : A) V. Provost, B) G. 
Parenteau.  
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La rivière Piashti, tributaire du Lac Salé, constitue un site de fraie pour le Saumon atlantique Ŝǘ ƭΩ;ǇŜǊƭŀƴ 
arc-en-ciel (Comité ZIP CNG 1999). La faune ichthyenne présente y est, par ailleurs, très abondante et très 
variée. En effet, on y retrouve également ƭΩhƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΣ ƭΩhƳōƭŜ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊΣ ƭŀ ƻǳŀƴŀƴƛŎƘŜ et 
ƭΩ!nguilƭŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ (Pourvoirie Baie-Johan-Beetz, année inconnue, MPO 2007, MRNF Com. Pers. 2008). 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩAnguiƭƭŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ est susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable au Québec 
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV) et est jugée préoccupante par le 
Comité sur la Situation des Espèces en Péril au Canada (COSEPAC).  

Faune avienne 

[Ŝ [ŀŎ {ŀƭŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ {ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊ. De 1947 à 2004, la plus vielle station de 
baguage en Amérique du Nord a été en opération sur le Lac Salé (Fig. 3)Φ /Ŝ ǎƛǘŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ 
record nord-américain de la plus grande concentration pour cette espèce comme le témoigne les 1215 
{ŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ōŀƎǳŞŜǎ Ŝƴ мфуф. De nombreuses autres espèces y ont été capturées telles que le Canard 

noir (mb
1
 : 489), la Sarcelle à aile bleue (282), le Canard 

ǇƛƭŜǘ όммуύΣ ƭŜ /ŀƴŀǊŘ ŎƻƭǾŜǊǘ όмлнύΣ ƭΩƘȅōǊƛŘŜ /ŀƴŀǊŘ ƴƻƛǊ 
X Canard colvert (72), le Fuligule à collier (62), le Canard 
ōǊŀƴŎƘǳ όслύΣ ƭŜ /ŀƴŀǊŘ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όофύΣ ƭŀ DŀǊǊƻǘ Ł ǆƛƭ 
ŘΩƻǊ όнύΣ ƭŜ CƻǳƭǉǳŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όмύΣ ƭŜ tŜǘƛǘ ŦǳƭƛƎǳƭŜ όмύΣ 
et le Fuligule à tête rouge (1) (SCF 2008). Le baguage 
servait essentiellement au suivi des populations de 
sauvagine pour la gestion de la chasse aux États-Unis. La 
station de baguage a été abandonnée en 2004 par 
manque de financement (Y. Troutet, Parcs Canada Com. 
Pers. 2008). La station a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ trois 
sous-populations de Canard nƻƛǊ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ /ΩŞǘŀƛǘ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳƭƻƛǊ 
ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ vǳébec (SCF 2008).  

Sept espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻƛŜ ont pu être inventoriées 
dans le secteur du lac telles que le Balbuzard pêcheur qui serait un nicheur confirmé (A. Landry Com. Pers. 
2008)Σ ƭŀ /ǊŞŎŜǊŜƭƭŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭŀ .ǳǎŜ Ł ǉǳŜǳŜ ǊƻǳǎǎŜΣ ƭŀ .ǳǎŜ ǇŀǘǘǳŜΣ le Busard Saint-Martin, le Faucon 
émerillon et le Pygargue à tête blanche (ÉPOQ-COCN 1983-2007, SCF Com. Pers. 2008) qui est une espèce 
désignée vulnérable au Québec en vertu de la LEMV. De plus, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ est propice au Hibou des Marais et 
au Râle jaune (SCF 2008) qui ont pu être observés à cet endroit (C. Buidin, COCN 2008). Ce sont des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ tŞǊƛƭ ό[9tύ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
désignées menacées ou vulnérables au Québec en vertu de la LEMV. Des mentions de Hibou des marais 
sont régulièrement rapportées sur la Côte-Nord entre Baie-Johan-Beetz et Sept-Îles laissant supposer sa 
présence sur le Lac Salé (F. Sherrer, SCF Com. Pers. 2008). Pour ce qui est du Râle jaune, la discrétion de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŜȄǇlique souvent la rareté des observations (SCF 2008).  

Enfin, pas de moins de 38 espèces de passereaux ont été recensées par le COCN dans le secteur de Baie-
Johan-.ŜŜǘȊ Řƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ des alentours directs du Lac Salé. Ont été inventoriés 
parulines (8), bruants (8), fringillidés (4), turdidés (3), ictéridés (3), hirundinidés (3), tyrannidés (2), 
corvidés (2), jaseurs (1), roitelets (1), engoulevents (1), mésanges (1) et troglodytes (1). Une observation 
pour le Quiscale rouilleux en 2003 et lΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ нллм a été mentionné par le Club 
ŘΩhǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-Nord. Ces deux espèces sont respectivement listées préoccupante et menacée 
par le COSEPAC. 

3.0 MILIEU HUMAIN 

                                                                 
1
 mb Υ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ōŀƎǳŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ мфпт Ł нллпΦ 

Figure 3. Installations de la station de 
baguage. Crédit photo : G. Parenteau.  
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Figure 4. Débarcadère au sud du Lac Salé. 
Crédit photo : V. Provost 

3.1 Situation géographique et contexte régional 

Le Lac Salé de Baie-Johan-Beetz se situe à 2 km au Nord de la municipalité de Baie-Johan-Beetz qui 
comptait, en 2006, 95 habitants (Statistiques Canada 2008). Cette municipalité se situe à тл ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ 
ŘΩIŀǾǊŜ-Saint-Pierre Ŝǘ ур ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ bŀǘŀǎƘǉǳŀƴ. [ΩŀǘǘǊŀƛǘ principal de ce secteur réside dans la 
maison de style second empire érigée par Johan Beetz qui peut être visitée par les touristes. À quelques 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻƴ ǊŜǘǊouve également le ǊŜŦǳƎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ²ŀǘǎƘƛǎƘƻǳ 
qui abrƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

3.2 !ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

De la route 138, le lac est accessible à ƭΩEst du pont qui 
enjambe la rivière Piashti. Un chemin en terre quitte la 
138, soit 1,5 kilomètres après le pont en direction Nord 
pour atteindre, 500 m plus loin, un débarcadère, au Sud 
du lac (Fig. 4). Ce chemin contourne le lŀŎ ǾŜǊǎ ƭΩEst pour 
rejoindre ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ Řǳ [ŀŎ {ŀƭŞ Ŝǘ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ł ǳƴ ŘŜǎ 
tributaires du lac. Un pont de fortune, non utilisable à 
ƭΩƘŜure actuelle, avait été érigé pour enjamber ce 
tributaire. Au Nord du lac, un sentier pédestre, accessible 
par bateau, permet de se rendre à la Chute Piashti.  

3.3 Utilisation du territoire 

Le Lac Salé est essentiellement utilisé à des fins récréo-touristiques telles que la pêche, la villégiature et 
les randonnées pédestres. Il est à noter que la Pourvoirie Baie-Johan-Beetz exerce ses activités de pêche 
sur le Lac Salé et la rivière Piashti. La pourvoirie détient les droits exclusifs de pêche sur ce lac. De plus, 
elle possède quelques installations sur le bord du Lac Salé, soit un chalet, une ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ un 
quai en bois et un stationnement. La pêche à la mouche du saumon et des autres espèces est permise, de 
juin à septembre, entre une droite perpendiculaire au courant située à 300 m en amont du pont de la 
route 138 et la chute Piashti (MRNF 2008). 

Des coupes forestières ont par ailleurs eu lieues avant 2008 dans le secteur du Lac Salé. Le règlement sur 
ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ 
riveraine de 60 m doit être maintenue entre le lac et la coupe. !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 
(MRNF Com. Pers. 2008) 

3.4 Tenure des terres 

Le lac et les terres bordant celui-ci sont de tenure publique. Le chalet au Nord-Ouest du Lac est privé et 
appartient à la pourvoirie. 

3.5 Affectation du territoire 

Zonage municipal 

Le Lac Salé possède une affectation dite de« Conservation » (CONS-2), sur une bande de 60 m de chaque 
côté de la rivière à partir de son centre. Les usages permis dans cette zone sont les groupes public et 
institutionnel. 

Statut actuel du site 
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[Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

3.6 Gestionnaires du site 

Le MNRF assure la gestion de ce territoire. Les droits de pêche sont, en revanche, gérés par la pourvoirie. 

3.1 Évolution et orientations de développement du site 

Le Comité ZIP Côte-bƻǊŘ Řǳ DƻƭŦŜ ǾŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ Řŝǎ ƭΩŞǘŞ нллфΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Conservation et de 
mise en valeur du Lac Salé de Baie-Johan-Beetz afin de protéger le site, améliorer les connaissances sur la 
faune, la floǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ [ŀŎ {ŀƭŞΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ la rétention des visiteurs sur la Côte-Nord et 
sensibiliser les citoyens aux milieux humides. Pour ce faire, le Comité ZIP réalisera des inventaires 
fauniques (oiseaux, poissons, benthos) et floristiques, établira un plan de conservation et de mise en 
valeur du Lac Salé, et mettra en place un aménagement autour du lac selon les directives établies par le 
plan de conservation.  

4.0 VALEUR DU SITE 

tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎemble des habitats littoraux du territoire de la MRC de la Minganie, la valeur du Lac Salé de 
Baie-Johan-Beetz pourrait être qualifiée de «Moyenne à Élevée ». La richesse de la sauvagine, et la 
particularité hydrologique du lac, qui crée divers habitats sur les rives du lac tels que des marais salés ou 
des herbiers, rendent cet endroit unique. Cependant le manque de données flagrant sur les autres 
espèces fauniques ne permettent pas de le placer à un rang plus élevé. 

5.0 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

Les perturbations anthropiques importantes que connaît 
le Lac Salé proviennent surtout des déplacements en 
véhicule hors-route (VHR) sur les berges du lac et de la 
rivière Piashti. Ces déplacements constituent une 
activité populaire sur la Côte-Nord et leur présence est 
de plus en plus importante, et ce, malgré plusieurs 
campagnes de sensibilisation qui ont été effectuées dans 
la région et à Baie-Johan-Beetz même.  

La circulation en VHR dans les zones sensibles du Lac 
{ŀƭŞ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ : leur 
passage détruit la végétation, dont plusieurs plantes 
aquatiques et semi-aquatiques. Celles-ci sont 
essentielles, car elles constituent un habitat et une aire 
ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ non-négligeables pour 
plusieurs espèces animales, dont la faune avienne. Le 
Hibou des marais et le Râle jaune, espèces à statut 

particulier, nichent justement en bordure de rivage, dans les herbiers au sol. De plus, les plantes en 
bordure des lacs et des rivières permettent une meilleure stabilisation des berges. En effet, les racines de 
ces plantes forment un treillis qui maintient le sol en place. Comme les VHR détruisent les plantes, et ainsi 
ƭŜǳǊ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜǎ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ǎΩŀŦŦŀƛǎǎŜƴǘ 
complètement. 

Il faut ajouter à cela, la présence de chemins et de ponts de fortune fabriqués par les utilisateurs de VHR 
pour leur permettre de traverser les tributaires du lac. Ces Ǉƻƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ 
matériaux usagés (acier galvanisé, bois traité et/ou naturel, etc.) et ils contribuent à la détérioration du 

Figure 5. Pont de fortune fabriqué pour les 
Véhicules Hors Route (VHR). Crédit photo: 
G. Parenteau. 
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ƳƛƭƛŜǳ ōŜƴǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
abandonnées et en état de décrépitude autour du Lac Salé (Fig. 5).  

6.0 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET DES CONTRAINTES 

Le tableau 1 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
de conservation ou de mise en valeur du Lac Salé de Baie-Johan-Beetz dans un contexte de 
développement durable et de conservation du patrimoine naturel. 

7.0 [LDb9{ 5Lw9/¢wL/9{ 5Ω¦b 5;±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9 

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

7.1 ±ƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Le régime hydrographique particulier du Lac Salé lui confère une salinité variable entrainant la présence 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƳŀǊƎƛƴŀǳȄ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊǘŜǎ 
concentrations de sauvagine à cet endroit ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ. 
CependantΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ, notamment la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±Iw ǉǳƛ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀȄŜǊ ƴƻǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ développement durable sur la protection du Lac 

Tableau 1. Synthèse des potentiels et contraintes pour le Lac Salé de Baie-Johan-Beetz. 

 VOCATION 

POTENTIELS Conservation Mise en valeur 

- Valeur écologique du site (concentration de la sauvagine, 
faune ichthyenne) 

X X 

- Site inclus dans la zone de conservation X  

- Site inclus dans la pourvoirie Baie-Johan-Beetz X X 

- Esthétisme  X 

- Chasse à la sauvagine, pêche  X 

- Accessibilité au site par voie terrestre   X 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ   X 

- Proximité de la route 138  X 

- Proximité de la municipalité de Baie-Johan-Beetz  X 

- Site de tenure publique  X 

- {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 
(Pourvoirie ou Baie-Johan-Beetz)  X 

CONTRAINTES   

- Accessibilité au sentier pédestre par bateau  X 

- tƻƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ±Iw Ł ƭΩŀbandon X  

- Circulation des VHR X  
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Salé et de mettre en valeur le site dans une optique de sensibilisatƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞducation du public. Par 
conséquent il est recommander de : 

 Favoriser la mise en place de mesures de protection du Lac-Salé de Baie-Johan-Beetz : 

- Limiter la circulation de VHR autour du Lac; 
- Retirer les aménagements de fortune abandonnés; 
- 5ƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ [ŀŎ {ŀƭŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

municipal ou provincial;  
- Évaluer la possibilité de repartir la station de baguage. 

 Développer la vocation de mise en valeur du site:  

- Évaluer la possibilité de créer un sentier qui mène directement à la Chute Piashti en partant du 
quai au Sud du lac et longeant la rive est du lac. 

- Améliorer les infrastructurŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όǘŀōƭŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ-nique, toilettes Χύ 

7.2 Préfaisabilité et prise en charge du site 

" ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ [ŀŎ {ŀƭŞ ŘŜ .ŀƛŜ-Johan-
Beetz Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ƴunicipaux pour la protection de Lac Salé, les 
lignes de développement durable exposées Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ possibles. Advenant la mise en 
place du projet prévu par le Comité ZIP Côte-bƻǊŘ Řǳ DƻƭŦŜ Ł ƭΩŞǘŞ нллфΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Lac Salé, la majorité 
des recommandations énoncées au paragraphe précédent devraient être prises en compte. Bien entendu 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ǎŜǊa requise pour mener à bien ce projet et gérer le 
site par la suite.  

En ce qui concerne la station de baguage, ƭŜ ŘŞŦƛ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ récurrentes pour 
faire tourner la station, mais également pour trouver un bagueur qualifié. En effet, la situation 
géographique de la station permet à la fois de récolter des données uniquesΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ Québec, mais peut 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǳƴ ŦǊŜƛƴ pour attirer des bagueurs, particulièrement sur une courte période (un mois). 
Il seraitΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩeffectuer cette 
tâche chaque année afiƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴs avec le 
{/CΣ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ baguage, devraient être entamées pour ǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ 
relance de la station. Un partenariat avec un organisme local pourrait alors être envisagé et servir de lien 
sur le terrain. Enfin, des économies pourraient éventuellement être faîtes en réduisant le nombre de 
trappes et en réduisant la période baguage.  
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